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Chiffres clés de la location maritime 
Fonctionnement 

Qui peut déclarer ses chiffres clés ?  
L’ensemble des professionnels de la location maritime, adhérents ou non.  

Comment peuvent-ils le faire ? 
En utilisant leur accès au site www.fin.fr (pour les adhérents ou ex adhérents)  

ou 

En sollicitant un nouvel accès auprès de la FIN via le mail webmaster@fin.fr. 

Accès au module 
Il faut se connecter en suivant la procédure suivante : 

Étape 1 : Sur www.fin.fr, cliquer sur s’identifier (en haut à droite) 

 

Étape 2 : Saisir son identifiant/mot de passe 

 

Remarque : Vous pouvez également cliquer sur « Mot de passe oublié » en bas à droite en cas d’oubli.  

Étape 3 : Une fois connecté, cliquer sur le bouton « Chiffres clés de mon activité » depuis l’espace personnel du site, 
tout en bas. 

http://www.fin.fr/
mailto:webmaster@fin.fr
http://www.fin.fr/
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 Une fois le lien cliqué, on est redirigé vers le module de saisie / consultation : 

Étape 4 : Sélectionner le métier de l’entreprise (dans la majorité des cas, il n’y aura qu’un seul choix possible) : 

 

Ensuite, 2 onglets sont présents : 

• Onglet « Mes déclarations » : là où l’on effectue la saisie. 
• Onglet : Chiffres clés de votre activité. Là où l’on consulte les statistiques cumulées.  

Important : Ces statistiques ne sont visibles qu’à ceux qui ont déclaré et lorsque le nombre de déclarant est 
significatif pour garantir la confidentialité.  
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Étape 5 : Dans l’onglet « Mes déclarations », sélectionner la société pour laquelle on déclare (dans la majorité des 
cas, il n’y aura qu’un seul choix possible) : 

 

Étape 5 : Sélectionner le type de déclaration (3 choix possibles pour les loueurs) et cliquer sur le bouton « Afficher » 

 

Étape 6 : Cliquer sur le bouton « Déclarer » en face de l’année correspondante : 
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Remarque : Un loueur peut déclarer à posteriori pour enrichir les statistiques de l’année 2016.   

 
 Ensuite, il suffit de compléter le formulaire associé pour les catégories de bateaux qui vous sont pertinents 

 

Les principales données demandées concernent : 

• Le chiffres d’affaire par type de bateau 
• Le nombre d’unités à la location 
• Le nombre de contrats effectués 
• Le personnel employé 
• Le nombre de bases de location 
• Le CA généré par les services annexes (ex : skippers / équipage) 

Dans ce formulaire, tout n’est pas obligatoire. Le système va surtout vérifier qu’il y ait, à minima, une valeur pour 
chaque grande section. Une fois la déclaration effectuée, cliquez sur « Chiffres clés de votre activité ». A l’écran 
l’outil compile l’ensemble des données de la manière suivante : 

 

Remarque : la capture ci-dessus est extraite d’un site de test. Les chiffres indiqués n’ont aucune signification. De 
plus, il sera nécessaire d’avoir plusieurs déclarations avant de publier les données. Celles-ci se mettront alors à jour 
au fur et à mesure de la collecte d’informations.  
 
Pour des compléments d’information : webmaster@fin.fr 

mailto:webmaster@fin.fr

